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L’AIDE Á L’EMPLOI D’UN TRAVAILLEUR HANDICAPÉ 
 

(RECONNAISSANCE DE LA LOURDEUR DU HANDICAP) 
 
 

 

 
Ce qui a changé depuis le 1er janvier 2006 

 
- l’abattement de salaire n’existe plus, 
- une aide financière compensatoire destinée à l’employeur a été créée, « l’aide à l’emploi d’un 

travailleur handicapé », 
- la COTOREP devient la CDA (Commission des Droits à l’Autonomie),  
- la qualité de « travailleur handicapé » est désormais reconnue de manière neutre. Les catégories A, 

B, C disparaissent, 
- l’approche de cette nouvelle mesure prend en compte la capacité de la personne handicapée à 

occuper son poste, et tient compte de la notion de surcoût générée par les conséquences du 
handicap. 

 
LA RECONNAISSANCE DE LOURDEUR DE HANDICAP, 

VÉRITABLE OUTIL DE PROMOTION DE L’EMPLOI 
DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 
- pour faciliter une embauche,  
- pour aider au maintien dans l’emploi,  
- pour consolider des contrats à durée déterminée, des contrats d’apprentissage, 
- pour favoriser le passage de l’entreprise adaptée vers l’entreprise ordinaire, 
- pour les entreprises assujetties à l’obligation d’emploi, elle permet de moduler la contribution 

AGEFIPH, 
- cumulable avec l’aide au maintien dans l’emploi, la prime à l’insertion 
 
QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 
 
- les entreprises du secteur privé et du secteur public à caractère industriel et commercial, quel que 

soit leurs effectifs, sur l’avis de l’inspection du travail, 
- les entreprises d’insertion,  
- les entreprises adaptées (pour les salariés n’ouvrant pas droit à l’aide au poste). 
 
POUR QUI ? 
 
- tout salarié ou demandeur d’emploi titulaire d’un justificatif « obligation d’emploi » (voir liste en 

annexe). 
 
OÙ FAIRE LA DEMANDE ?   
 

 
à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi    

Unité territoriale du Haut-Rhin 
Lutte contre l’exclusion / Service d’Aide pour l’Emploi des Travailleurs Handicapés 

Cité Administrative “Tour” - 68026 Colmar Cedex 
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PIÈCES NÉCESSAIRES A LA CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
- Demande de Reconnaissance de la Lourdeur du Handicap, en LR avec A.R., 
- Avis circonstancié à compléter par le médecin du travail, 
- Fiche d’aptitude, 
- Justificatif obligation d’emploi, 
- Évaluation du surcoût, 
- Pièces justificatives en lien avec le surcoût, 
- Contrat de travail, 
- Liste des aides AGEFIPH. 
 
MÉTHODE D’ÉVALUATION DU SURCOÛT 
 
Comparer le poste tel qu’il est assuré par un salarié valide et tel qu’il l’est par le salarié handicapé. 
Etudier comment l’entreprise compense les tâches que le salarié handicapé ne peut assurer que 
partiellement ou pas du tout. 
Ne retenir que des critères correspondants à des charges pérennes liées aux conséquences du 
handicap, après aménagement optimal du poste. 
 
Exemple : 
- Accompagnement professionnel, 
- Tutorat de veille, 
- Pauses fréquentes liées à la fatigabilité du fait du handicap, 
- Soins liés au handicap pris sur temps de travail…etc. 
 
Chiffrer la compensation pour ce qui est réalisé partiellement ou pas du tout. 
Présenter le calcul sur l’année. 
 
MONTANT MAXIMAL DE L’AIDE 
 
Si le montant annuel du surcoût est supérieur à 20% du SMIC annuel, l’aide à l’emploi = 4 822,34 € annuels  
Si le montant annuel du surcoût est supérieur à 50% du SMIC annuel, l’aide à l’emploi = 9 644,67 € annuels 
 
QUI VERSE L’AIDE ? 
 
L’AGEFIPH, à trimestre échu, en fonction des heures effectivement travaillées. 
 
VALIDITÉ DE LA DÉCISION 
 
3 ANS, renouvelable ou révisable à l’initiative de l’employeur. 
Révisable au cours des 3 ans, si il y a un changement de poste ou une évolution du handicap. 
 
 
OPTION POSSIBLE POUR LES ENTREPRISES DE PLUS DE 20 SALARIÉS 
 

- soit le versement de l’aide à l’emploi, 

- soit la minoration de la contribution AGEFIPH.  

 
Vos interlocuteurs : 
 
Marjorie WINGERT               03 68 34 05 16   marjorie.wingert@travail.gouv.fr 
Sylvie VORBURGER              03 68 34 05 19  sylvie.vorburger@travail.gouv.fr 
 
Sylvie SALORT                        03 68 34 05 13  sylvie.salort@travail.gouv.fr 
 


